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CHARTE DES PARENTS ACCOMPAGNATEURS 

Vous nous avez proposé votre aide pour accompagner une sortie scolaire et nous vous en 
remercions ! Grace à votre investissement, cette sortie pourra avoir lieu sans trop désorganiser 
les autres cours au collège. 

Vous serez destinataire du projet (classes concernées, objectifs, organisation, déroulé de la 
journée) quelques jours avant la sortie. 

Avant le départ, voici, en quelques mots, les points principaux à respecter : 

1. Sécurité 
• Si un groupe vous a été confié : 

o Identifier le groupe d’enfants dont vous êtes responsable et vous assurer que les 
enfants vous ont bien identifié(e) aussi. 

o Vérifier régulièrement que votre groupe est au complet et rester en permanence 
avec le groupe qui vous a été confié. 

• Veiller particulièrement à la sécurité et à la santé des enfants  
o Dans le car, vous assurer que les enfants sont bien attachés. 
o Dans la rue, vous assurer que le rang reste serré et se déplace correctement côté 

habitation et non côté chaussée. Être particulièrement vigilant en traversant les 
rues. 

• En cas de problème (discipline, conflit, blessure) en référer tout de suite à l’enseignant. 
Ne prendre aucune initiative personnelle (changement d’itinéraires, d’activités, 
distribution de sucreries...). 
 

2. Pédagogie 
• Faire respecter les consignes, le calme et une bonne tenue. 
• Sur le lieu de la sortie, aider les enfants à rester attentifs, à s’investir, à comprendre. 

 

3. Exemplarité et Neutralité 
•  Avoir une attention égale envers tous les enfants du groupe. Vous accompagnez un 

groupe et non votre enfant uniquement. Accepter l’éventualité de ne pas avoir son enfant 
dans le groupe. 

• Avoir soi-même un langage et une tenue corrects. Ne pas fumer en présence des enfants 
Limiter l’usage du téléphone portable aux cas d’urgence afin de rester pleinement 
disponible et vigilant. Photo : Demander l’autorisation à l’enseignant avant de 
photographier les enfants. 

Un immense merci pour votre collaboration. 


